
5 janvier 2026 

 

Fruits interdits d’importation en France 

 

Arrêté du 5 janvier 2026 portant suspension d’importation, 
d’introduction et de mise sur le marché à titre gratuit ou 
onéreux, en France, de denrées alimentaires provenant de 
pays tiers à l’Union européenne contenant des résidus de 
certaines substances actives phytopharmaceutiques 
interdites d’utilisation dans l’Union européenne 

 

Entre autres 

Fruits : pamplemousses, oranges, citrons, citrons verts, 
clémentines, mandarines, abricots, cerises, pêches, 
prunes, raisins, mangues, papayes, cassis, fraises, 
melons, pastèques 

 

Légumes : avocats, poivrons, laitues, tomates, aubergines, 
gombos. 

 


